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Cadre des interventions des lecteurs de « Lire et faire lire » 2021 - 2022 

 
Sur quels temps ? 

 
 Temps scolaire sous la surveillance et la responsabilité des enseignants 

 Temps de la pause méridienne sous la responsabilité du périscolaire de la Mairie 

 Temps des activités périscolaires (TAP) sous la surveillance et la responsabilité du personnel communal 

 Temps différents pour les autres structures à visée éducative (crèches, collèges, associations, etc.). 

 

Dans quel cadre ? 

 
 Un groupe de 2 à 6 enfants 

 Un lieu adapté et calme, dans un objectif de partage du plaisir de la lecture 

 Avec la présence d’une personne référente et responsable des enfants dans les locaux : le lecteur bénévole 

ne saurait avoir la responsabilité des enfants 

 

N.B : Les bénévoles interviennent régulièrement mais en fonction de leur disponibilité. Il leur est demandé de prévenir de 

leur éventuelle absence afin qu’un remplacement soit si possible organisé. Les bénévoles ne peuvent intervenir, en tant que 

tel, que dans le cadre du dispositif « Lire et faire lire » piloté par la Ligue de l’enseignement et jamais à titre personnel. 

 

Selon quelles modalités financières ? 

 
La mise en place, la coordination, le suivi et l’évaluation des interventions des lecteurs bénévoles de « Lire et faire 

lire » dans les écoles et toutes les structures éducatives génèrent un certain nombre de frais fixes (temps de travail et 

déplacements de la coordinatrice, organisation et financement des formations et des rencontres proposées aux 

bénévoles gratuitement, mise en place d’actions particulières, impression de documents, frais postaux…) et de coûts 

plus spécifiques liés au nombre de groupes d’enfants et d'intervenants dans chaque structure. 

 

Ce barème vise à rendre accessible le dispositif à toutes les communes quelle que soit leur taille, et à tous les enfants ; 

L’adhésion au dispositif vaut pour plusieurs structures et il est tout à fait possible de le faire prendre en charge par 

l’école, l’amicale laïque, le CCAS, la Communauté de communes…  

 

L’action « Lire et faire lire » se déroule au sein de l’école publique (temps scolaire et périscolaire) :   

 

Catégorie Taille de la commune Adhésion au dispositif 

1 - 1 000 habitants 50 € 

2 - 3 500 habitants 80 € 

3 + 3 500 habitants 100 € 

4 + 10 000 habitants 150 € 

 

L’action « Lire et faire lire » se déroule dans une autre structure éducative (collèges, crèches, associations…) : 

 

Catégorie Autre structure éducative Adhésion au dispositif 

5  50 € 

 


